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COMPTE RENDU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 23 AVRIL 2019 

Salle de la Mairie - ARIGNAC 
 
 

Présents :  
  
Mesdames  
Marie-Françoise KALANDADZE, Annick FOURNIE, Patricia TESTA, Roseline RIU, Nancy DELAIGUE, 
Martine SERRANO, Ginette CHALONS, Marie-Thérèse BAULU, Stéphanie FORNASARI, 
 

Messieurs 
Philippe PUJOL, Daniel GONCALVES,  Gilbert ROMEU, François VERMONT, Jean-Paul ROUQUIER, 
Francis TEYCHENNE, Marcel ROUZAUD, Germain FLORES, Jean-François FONQUERGNE, Gérard AUGE, 
Bernard CARLIER, Alain VAYSSETTES, Daniel CUMINETTI, Alain SUTRA, Jean MACIEL, Alain MANENC, 
Guy LUCIA-SOPENA, Raymond DEDIEU. 
 

Procurations :  
 

De Monsieur Alain DURAN à Madame Patricia TESTA, de Monsieur Joseph GONCALVES à Monsieur 
Raymond DEDIEU, de Madame Anne-Marie BASSERAS à Monsieur Marcel ROUZAUD, de Monsieur Jean-
Luc ROUAN à Monsieur Daniel GONCALVES, de Monsieur Alexandre BERMAND à Madame Martine 
SERRANO, de Madame Marie-Hélène BOUDENNE à Madame Ginette CHALONS, de Madame Nadège 
DENJEAN-SUTRA à Monsieur Alain SUTRA, de Monsieur Lionel KOMAROFF à Monsieur Jean MACIEL, de 
Monsieur Bernard DUNGLAS à Monsieur Philippe PUJOL.  
 
 
 

1. Adoption des taux de Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères pour 2019 

 
Monsieur le Président remercie l’ensemble des délégués de leur présence pour ce Conseil Communautaire 
particulier avec un seul point à l’ordre du jour. 
 
Il s’agit cependant, comme chacun le sait, d’un sujet important, la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM) qui a valu d’importants débats ces derniers temps.  
 
En effet, Monsieur le Président souhaite indiquer qu’il a fortement apprécié l’unité dont tous les délégués ont fait 
preuve et qui a permis d’obtenir gain de cause concernant la suppression de la contribution exceptionnelle et des 
hausses tarifaires que prévoyait le Smectom du Plantaurel.   
 
Il s’agit là d’une belle démonstration de ce que nous pouvons faire tous ensemble pour nos concitoyens et le 
Pays de Tarascon. 
 
Une présentation est faite des éléments permettant de fixer les taux de TEOM sur l’ensemble des 20 communes 
du territoire : nouvelles bases fiscales, produit attendu, évolution de 4,5 % des contributions visant à atteindre les 
125.00 euros par habitant ont ainsi été rappelés permettant de proposer les taux suivants :  
 

Commune 

Coût 

service 

total  

Répartition 

TEOM  

en % 

Coût total 

pris en 

charge par 

TEOM 

Coût 

total pris 

en 

charge 

par 

budget 

Bases 

fiscales 

2019 

Taux 

TEO

M 

2019 

Alliat 9 592.00 100 9 592.00 0 55 436.00 17.30 

Arignac 80 488.00 51 41 049.00 39 439.00 622 234.00 6.78 
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Arnave 22 737.00 100 22 737.00 0 195 844.00 11.61 

Bédeilhac-Aynat 17 768.00 100 17 768.00 0 193 838.00 9.17 

Bompas 26 445.00 100 26 445.00 0 187 961.00 14.07 

Capoulet – Junac 26 280.00 100 26 280.00 0 187 385.00 14.02 

Cazenave Serres et 

Allens 
10 392.00 100 10 392.00 0 88 863.00 11.69 

Génat 6 690.00 100 6 690.00 0 27 850.00 24.02 

Gourbit 9 833.00 100 9 833.00 0 146 146.00 6.73 

Lapège 7 407.00 100 7 407.00 0 39 149.00 18.92 

Mercus-Garrabet 137 005.00 100 137 005.00 0 1 125 871.00 12.17 

Miglos 15 991.00 100 15 991.00 0 181 902.00 8.79 

Niaux 28 784.00 100 28 784.00 0 182 275.00 15.79 

Ornolac-Ussat les 

Bains 
30 517.00 100 30 517.00 0 332 417.00 9.18 

Quié 39 810.00 100 39 810.00 0 299 662.00 13.28 

Rabat les Trois 

Seigneurs 
42 406.00 100 42 406.00 0 445 674.00 9.52 

Saurat 94 393.00 100 94 393.00 0 933 697.00 10.11 

Surba 50 498.00 100 50 498.00 0 372 472.00 13.56 

Tarascon/Ariège 546 100.00 100 546 100.00 0 3 345 675.00 16.32 

Ussat 54 437.00 100 54 437.00 0 348 461.00 15.62 

 
 
Monsieur Rouquier souhaite faire part d’un certain nombre de remarques. Il constate tout d’abord la forte 
disparité des taux entre les 20 communes du territoire issue principalement des écarts de bases constatés. 
Il regrette la situation qui ne lui semble pas très logique dans la mesure où la compétence est aujourd’hui 
intercommunale. Il lui semble que ce sujet, comme tous les autres, devrait être abordé dans un esprit de 
solidarité afin d’assurer une égalité entre tous les habitants du Pays de Tarascon. Il demande officiellement à ce 
qu’une réflexion soit menée le plus rapidement possible sur une harmonisation des taux de TEOM. 
 
Monsieur le Président indique qu’il entend cette remarque et proposera dans les prochains mois un travail sur ce 
sujet afin d’envisager les modalités et les incidences d’un lissage des taux. 
 
Monsieur le Président met sa proposition de taux de TEOM pour l’année 2019 au vote. Elle est adoptée par 35 
voix POUR et 1 abstention.  

 
 
 
 

Monsieur le Président lève la séance à 19h15.  


